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l 'attent ion d e MM T h i e r s , L a B é d o l l i è r e . 
Sauves t r*» el a u t r e s , d e s p a r o l e » a n 
c i e n n e s e t e n c o r e n o u v e l l e s d e M . T h i c r 
s u r le m a î t r e d ' é c o l e l a ï q u e : 

Pa rmi les maî t res d'école, dit M. Thlers . 
il y en a de bons c'est possible : mats ceux-
là sont u n miracle, car vous avez tou t fait 
pour les rendre détestables. Quand vous avez 
é té pmndre dans un village u n pet i t paysan , 
quaud vous l'avez amené à quinze ou seize 
ans dans une grande ville, quand vou- lui 
avez donné un habi t noir, quand vous l'avez 
1 jgé dans une belle école normale, «t quaud 
là , pendant deux ans , vous lui avez donné 
p lus d'esprit qu ' i l ii en pourra jamais porter, 
j u l n J vous lui avez appr is la phys ique , la 
géométrie, l 'algèbre, la t r igonométrie , l 'his
toire et le reste; et puis , après cela, quand 
vous le renvoyez à d ix-hui t ans au fond d 'un 
vil lage, pour y mour i r d 'ennui avec de g m s -
siers peti ts enfants qu i ne ^aveut ni fire ni 
é-rire e t , souveut , ne veulent apprendre ni 
l'un ni l 'autre, vous en faites nécessairement 
u n mécontent. un ennemi. 

Vous avez beau faite, pour être maître 
d'école, il faut une humi l i t é ,une abnégation 
dont un laïq'ie est ra rement capable. Il y 
£aut le prêtre, le reliiriex; l 'esprit, le dévou-
ment laïque n 'y suflil pas . J ' a i souvent ha-
bi té la campagne, et . selon ma coutume, je 
t l c h a i s de m 'y instruire et d >. faire une e n -
quèlî* sur toutes les choses qui pouvaient 
iii'iiiiéresser." J e tachais de voir el d 'entre
teni r lotir à tour le cu ié . le maire , le m a î 
tre d'école, les ouvriers. E h b i n ! je trouvais 
là un curé : sa position est à peu près la 
même que celle du maî t re d'école, guère 
nlus riche : posi t iou, c'est le moins qu 'on 
p l i s se dire, très modeste et 1res abandonnée . 
E h bien ! malgré tout cela, je ne le trouvais 
jamais mécoiit nt: je le trouvais résigné, 
paisible : il me recevait sans tristesse et 
causait triûein 'n i avec moi . ( J u a n t a u mai t re 
d école, je l'ai toujours trouvé mécontent : 
son visage, ses paro.es. tout était triste et 
presque irri té. Et la raison de tout cela,c'est 
que M prêtre se résigne, le laïqûV ne se ré -
si; t! 'as: la prêtre HO résigne; il a son m i -
ni- tere. .--a messe, ses livres, quelques amis; 
1 • maître d'école n'a rien .'... 

C e s p a r o l e s s e p a s s e n t d e c o m m e n t i-
r « s , e l l e s a p p e u e n l s e u l e m e n t la r é 
flexion. 

L e s p o r t i ons s e v i d e n t . P l u s d e d i x -
h u i t n i l l e d é t e n u * o n t é t é r e n d u s à la 
l i b e r t é : s e p t ou hu i t c e n t s à p e i n e o n t 
s u b i d e s j u g e m e n t s N o u s v o u l o n s c r o i r e 
q u e d e l o u r d e s c h a n g e a n e p e s a i e n t p a s 
s u r t o u s c e s l i b é r é s . La p r i s o n p r é v e n 
t i v e d e h u i t à n e u f m o i s , q u e l e u r a i m 
p o s é e for t a r b i t r a i r e ™ nt e t a u d é t r i 
m e n t d e t o u t e jud l ic t i l ' h o n o r a b l e g a r d e 
d e s s c e a u x , a u s s i a m o u r e u x d e la f'o-or-
nie q u e le m a g i s t r a l d e la c o m é d i e , é t a i t 
p e u t - ê t r e s u f f i s a n t " p o u r les d é l i t s ra i 
s o n n a b l e m e n t i m p u t a b l e s à q u e l q u e s -
u n s d e c e s c o u p a b l e s . 

T o u t e f o i s , l e u r e n t r é e à P a r i s a e x e r c e 
s o n c o n t r e - c o u p s u r les d é b i t s p e n 
d a n t s a u x c o n s e i l s d e g u e r r e . O n n e p e u t 
p l u s t r o u v e r d e t é m o i n s , e t u n c o m m i s 
s a i r e d e po l i ce e n d o n n e la r a i s o n : 

La terreur exercée dans le quar t ier par les 
insurgés qui reviennent des pontons est telle 
qu ' i l est absolument impossible de trouver 
des témoins, soit à charge, suit à décharge, 
pour venir déposer devant les conseils de 
guerre de faits dénoncés par eux i! y a q u a 
tre mois . 

Il en f a u d r a i t c o n c l u r e q u e la d é t e n 
t i o n s u b i e M h a s a r d e t s a n s c o n d a m 
n a t i o n e l l e c t i v e , a b i en p u i r r i t e r les 
e s p r i t s e t s u r e x c i t e r l es baêajaa, m a i s 
q u ' e l l e n ' a a u c u n e m e n t fait s e n t i r a u x 
c o u p a b l e s le c h â t i m e n t d e la s o c i é t é 
o u t r a g é e . 

B r i d ' o i s o n s e c o n s o l e r a : la f'o-Oi'itte 
n ' a p a s é t é v io l ée , p u i s q u ' i l n ' y en a p a s 
e u . (Unice/s). 

depuis s o i x a n t e - d i x - n u f ans , qu 'on dansera 
ce soir-là dans le palais des Habsbourg, et 
l 'on doit croire que l 'ordonnateur des fêtes 
impériales a oublié les tristes souvenirs que 
ce j ou r rappelle pour la F J anoe et pour toutes 
les maisons souveraines, par t icul ièrement la 
maisou d 'Autr iche. Il est certains anniversai
res pour lesquels lous les rois de la terre 
doivent prendre le deui l , e l l'on ne voit 
pas que l 'année 1X72 s'ouvre sous de si 
h e u r e u x auspices que Ton puisse oublier le 
21 janvier de l 'année ÎVI'H. 

On expér imente ,dans les champs envi ron
n a n t Par is uu nouveau fusil don t l ' inventeur 
est M. Muller, l ieutenant de chasseurs , à 
pied. Celte arme surpasserait de beaucoup 
le ch-"=~epot. Sou mode de chargement p a r 
ticipe, ait, du chassepot et du Hemingtoh . — 
Comme pour ce dernier - fus i l , la cartouche 
est .t douille métal l ique à pression centrale 
et ;i extraction au tomat ique infaillible. Le 
poids d ' la ba l l e ' e s t de 31 g rammes . Sa 
portée serait d 'environ 180 mètres . 

M; Alber t J u l y , avocat d u barreau de V e r 
sailles, doit qu i t te r cette ville à la sui te des 
e i ' i u i s que lui ont o c . r i o u u é s ses plai-
doieries et ses démarches dans l'affaire 
Ross -1. 

M. Arles Dufour ,membre de la chambre de 
commerce, du conseil municipal de L y o n , 
conseiller général du Rhône , vient de mou
rir à Cannes . 

Informations-Nouvelles 
L e 21 janvie r , un grand bal a dû être 

donné par la cour d 'Aut r iche dans le palais 
impér ia l , à Vienne . C'est la première fois,-

L A v e n i r militaire annonce qu 'avec l 'a" ' -
: ri sa t ion du minis t re de la guer re .un capitaine 

de l 'armée russe visite en ce m o m e n t les 
. r -. forts et les ouvrages mil i taires des 

envi ions de Par is . 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance du 22 janvier 1872» 

PRÉSIDENCE DE M. JULES ORÉVY. 

La séance est ouverte à 2 heures 1/4. 
M. le président de la Républ ique n'assiste 

pas à la séance. 
L 'Assemblée adapta un projet de loi 

por tant ouver ture au ministère de l ' intér ieur , 
sut; l'exercice 1X71, d ' un crédit de 3#f,164 
h*, pour frais d ' impression du Moniteur des 
communes et de ses annexes . 

.••• K a o u l I f t u v a l — L e s discussions 
qu i ont eu lieu ces derniers j ou i s , ont con
vaincu un certain nombre de Mai collègues 
et moi de la néces>ité pour un pays de con
server la l iberté de ses tarifs. Nous déposons, 
an conséquence, une proposition t endan t à 
autor ser le gouvernement à dénoncer, avant 
le 4 février. 1 s traités de commerce. (Mou
vement . ; 

L 'urgence est déclarée. 
M . Av I M m p i r r r e . au nom de la c o m 

mission d ' ini t ia t ive par lementai re , fait u n 
rapport su r une proposition da M. J o h n s t o n , 
également relative a u x traités de commerce . 

La commission propose la nomina t ion 
d 'une commission spéciale de quinze mem
bres, qui serait chargée d ' examiner la q u e s 
tion . 

La proposition de M . J o h n s t o n est r e n 
voyée à l 'examen des b u r e a u x . La Chambre 
s ia tue de la même manière à l 'égard de la , 
proposition de M . Kaoul D u v a l . 

Les deux prop Mitions seront soumises à 
l 'examen d 'une seule et même commission 
de quinze membres , nommée par les b u - j 
r eaux . 

Un membre dépose u n e proposition t endan , ! 
à établ ir un impôt de 50 cent imes pat k i l o - | 
g ramme sur la d y n a m i t e . 

L 'urgence esi déclarée, et la proposition 
renvoyée à la commisssioii d u budge t . 

ML l«* I*i*4-«»i«l«-ii(. — A la fin de la 
dernière séance. M. le président de la c o m 
mission d u budget s 'était chargé d 'apporter 
un règlement pour l 'ordre à suivre dans la 
discussion des lois de finance*. J e demande 
aux membres de cette commission qui sont 
présents, s'ils ont de^ nouvelles à nous d o n 
ner , ou si nous devons nous en passser (Ru
meur . 

M. l6«- i io i>i-«l %*> entre en ce moment 
dans la salle. 

De toutes p a r t s . — V la t r ibune ! à la tri
b u n e ! 

M . lf«"iioi«*t-d\%jry,présidenlde la com
mission d u budge t . — Messieurs, les d e u x 
commis-ions du budgot se sont réunies a u 
jourd 'hu i . Un g i and nombre de quest ion 
nous sont soumises : nous ne pouvons faire 

dès à présent un rapport généra l . Mais 
nous ' nous sommes déjà occupés de trois ques
t ions , et nous vous proposons immédia t e 
men t deux nouveaux décimes sur les sucres, 
u n e augmenta t ion de dix cent imes . sur le 
droit de s ta t is t ique que payeu t les colis qu i 
passent en douane, et enfin une a u g m e n t a 
tion de qua t re centimes sur chaque boite de 
cent a l lumet tes ch imiques . 

M . I*oiiyei*^JHei>ti«M». minis t re des 
finances, demande à la Chambre de résoudre 
les trois quest ions le p lus rap idement possi
ble, afin d 'empêcher les jeux de spéculat ion 
qu i nu i ra ien t au commerce honnête et abou
t i raient à une irrégulari té dans la répart i t ion 
de l ' impôt. 

M. le minis tre annonce à l 'Assemblée qu ' i l 
y a eu des excédants de recette sur la p l u 
par t des derniers impôts volés, excepté, tou
tefois, sur celui du sucre. 

M.^C^Iapîei* demande u n a journement 
de la discussion. . 

Après avoir encore en tendu MM. P o u y e r -
Quert ier et M. Benoist-d 'Azy,l 'Assemblée r e 
pousse l 'a journement. 

L a discussion est ouverte sur les sucres. 
M . M a u r i c e combat le nouvel impôt de 

deux décimes sur une denrée qui a été déjà 
surchargée réc mn.ein. de trois décimes. Le 
sncre est u n objet de consommation pour les 
classes travailleuses aussi bien que pour les 
classes riches. L 'ora teur invoque aussi l ' in
térêt de l 'agriculture, et il voudra i t que l 'on 
reportât sur le sel une part ie de la charge 
imposée au sucre. Pourquoi peser toujours 
sur la même industrie '? Est-ce parce qu 'e l le 
:i'a .i".i ;it a p opos. des trois premiers d é -
ci.nea ? L h bien ! aujourd 'hui elle proteste 
et proteste vnergiquemeut . 

M . V i l l a i i i parle dans le même sens.On 
• a di t que le sucre étai t urre consommation 

de luxe : cela pouvait être vrai q u a n d on con
sommait en France lo mill ions de ki logram
mes de sucre; cela n'est plus vrai depuis que 
la consommation s'est élevée à 230 mil l ions 
de k i logrammes. 

L 'ora teur fait observer que cette indust r ie 
est la principale ressource de cer ta ins dépar
tements qu i ont beaucoup souffert de l ' inva
sion. 

ML ttenoist-d'Azy, rappor teur , s o u 
t ient que le sucre est p lu tù l consommé par
les classes aisées que par les classes inférieu
res. 11 ajoute qu' i l est bien convaincu que le 
nouvel impôt ne restreindra pas la consom
mat ion . 

D u reste, ajoute M. Benois t -d 'Azy, c'est 
toujours la même chose : on t rouve des o p 
posants à chaque impôt . Il nous faut de l 'ar
gen t , voilà la véri té . Sachons tous nous i m 
poser d''.s sacrifices, T r è s bien ! très bien '.) 

M . M a i i i*i«-«v — Le gouvernement ne 
voulait pas d'aboi d surcharger les impôts d'a
l imentat ion, il y revient , parce qu ' i l a été 
b a t t u par un vote p lus ou moins a m b i g u . 

Quelques voix à d ro i te .— T es bien ! 
Une voix. — Il faut songer, avan t tout , à 

la l ibération du terri toire. 
ML .tlaiH>ir«-.— Mais vous avez d 'au t res 

ressources : vous avez devant vous tout le 
champ des tissus. 

A gauche . — Ah ! a b ! Nous y voilà ! 
A droi te . — Revenons a u x matières p r e 

miè res . (On r i t . J 
De toutes par t s . •— A u x voix ! a u x voix ! 
La Chambre , consultée, adopte à la presque 

u n a n i m i t é la nouvelle taxe de deux décimes 
sur les sucres* 'Mouvement . 1 

ML S e l i « c l c l i e r demande que les c h a r 
gements de sucres des colonies qui sont en 
mer soient xonérés d u nouvel impôt . 

ML P o n j e r - O j n e p t i e r répond que l'on 
ne peut faire à ces in térê ts une condit ion 
spéciale. L ' impôt ne sera d 'ai l leurs q u e de 
2(J à 21 cent imes par k i logramme. 

ML P o u y e H | u e r t i e r . — C'est b e a u 
coup trop ! Tous les impôts d i sen t cela ! I l 
faut cependant que nous fassions face à nos 
engagements . T r è s bien ! — A u x voix [J 

L'Assemblée décide que la nouvelle t axe 
sera payée dès à présent par les sucres , en 
que lque endroi t qu ' i l s se t rouvent et quel le 
que soit leur provenance. 

L 'Assemblée adopte ensui te l ' augmenta
tion de 10 cent imes sur le droit de s ta t i s t ique 
en douane et l ' augmenta t ion de 20 cent imes 
su r la boi te d ' a l lumet tes . 

Les trois impôts qu i v iennent d 'être votés 
par l 'Assemblée fourniront u n e loi spéciale, 
qu i sera immédia temen t p romulguée . 

ML B e n o i s t - d ' A z y demande que l 'As 
semblée, pour .onner le temps à la commis 
sion de l'aire son rapport généra l , s 'occupe 
dans la séance de demain de la mar ine m a r 
chande . 

Cette proposition est adoptée . 

ML C i e r m a i n demande à démontrer , de
main , à la Chambre que ce n 'est poiDt 650 
millions qu ' i l faut pour équil ibrer le budget , 
mais seulement 500 mi l l ions . ' (Ah! a h ! ) 

M . l e p r é s i d e n t . — Dans la diseossion 
des lois de finances qui sont â l 'ordre du jour , 
il y a place pour les observations de M. Ger
main . Ou ne peut en faire l 'objet d 'une délr-
béia t ion détachée. Très bien ! Uès bien I — 
C'est jus te . ) 

La séance est levée à cinq heures e t demie . 

ROUBAIX 
BIT L» NORD DU LA F R A N O 

L a C h a m b r e S y n d i c a l e a a d r e s s é d e r 
n i è r e m e n t la l e t t r e s u i v a n t e à M . le d i 
r e c t e u r d e la s u c c u r s a l e d e la B a n q u e 
d e F r a n c e à R o u b a i x • 

« Monsieur le directeur, 

» Nous venons, au nom de la Chambre 
consul tat ive e t de la Chambre Syndica le de 
Roubaix , nous renseigner auprès de vous,sur 
un fait d 'une certaine gravi té . 

» I l s 'agit d u refus des bi l lets d 'émission 
émanan t de caisses privées, non seulement 
par vos caisses, mais ce qui est plus fâcheux 
p r les receveurs, chargés d'opérer àdomici le 
les recouvrements des effets de commerce. 

» Avant d 'appeler votre a t ten t ion sur les 
conséquences d 'une telle mesure et su r les 
considérations qu i doivent dé terminer votre 
adminis t ra t ion à la retirer, nous vous serions 
très obligés, Monsieur le Directeur , dans le 
cas où il ne dépendrai t pas de vous de nous 
donner satisfaction, de vouloir bien nous en 
ins t ru i re et rrous diriger dans les démarches 
à faire pour l 'obtenir dans le p lus court délai 
possible. 

» Nous n 'avons pas à nous préoccuper ici 
de la rareté d u numéra i re ; la création même 
de nos peti ts bil lets et la facilité de leur cir
culat ion en sont la démonstrat ion év iden te : 
mais n u l pays , p >ut-étre p lus que le nôtre , 
n 'a un besoin absolu de monnaie division
naire et à Rouba ix et Tourcoing, il n 'est 
pas facile de t rouver au t r emen t qu ' en papier 
d'émission l 'appoint même de vingt francs. 

» Dans de telles circonstances, le refus de 
ce papier par la B a n q u e oblige les souscrip
teurs d'effets à aller à Lil le échanger leurs 
bil lets . Nos g rands négociants et nos riches 

! industr ie ls peuvent le faire. I l n 'en est pas 
! de même pour le pet i t commerce, pour le 
I bout iquier . D'ai l leurs les petites coupures 
' de la B a n q u e n 'exis tent pas encore. Les 

coupures moyennes sont fort rares et les s o 
ciétés créeurs des peti ts bil lets ne r embour 
sent encore q u ' u n rn iuurnum de cent lraucs. 
La quest ion de l 'appoint subsis te donc tout 
ent ière, aussi bieu pour les négociants ayan t 
de lourdes échéances que pour les par t icu
liers ou les pet i ts commerçants . Il y a donc 
paur beaucoup une impossibilité matérielle ; 
pour tous une vexation inu t i le . E u effet, la 
B a n q u e de Rouba ix qu i a des rapports jour
naliers avec celle de Lil le , peut , plus facile
ment que personne, sans embarras d ' aucune 
sorte,opérer les échanges.El le n ' a a u c u u d o u t e 
à avoir sur la solvabilité des créeurs et a u 
cune crainte d 'ai l leurs, puisque l 'échange se 
fait à bu reau ouver t , tous les jours . 

Enf in , si la Banque fait ses propres ap
points avec ses coupures (quanti il y en aura , 
en même temps qu'el le absorbe nos émissions 
locales, elle arr ivera ainsi par la voie h p lus 
directe et la plus s imple , à subs t i tue r com
plè tement ses bil lets à des monnaies fiduciai
res tou es circonstancielles et auxquel les 1 • 
publ ic ne t iendra pas p lus que de raison, si 
on lu i en fourni t l ' équ iva len t . 

Nous vous pr ions , Monsieur le Directeur , 
d'agréer l 'assurance de notre parthi te consi
dérat ion. 

Le Président de 
la Chambre Consul
tative, 

DEI.FOS.SE. 

Le Président de 
la Chambre Syn
dicale. 

MOTTB-BOSSUT. 

M. le d i r e c t e u r d e l a s u c c u r s a l e d e 
R o u b a i x a r é p o n d u : 

« Rouba ix , le 4 j auv ie r 1872. 
• Monsieur le Prés ident , 

>» J e m'empresse de satisfaire a u désir que 
vous expr imez dans la let tre q u e vous me 
faites l ' honneur de m'écrira err da te d u 3 
jauvier, err vous t r ansme t t an t les i n s t r u c 
t ions qu i rrous on t été données par la B a n 
q u e centrale , à l 'égard des coupures division
naires émises dans le dépar tement d u Nord. 

» Les bons de circulat ion de ia ville de 
Lil le sont seuls admis . 

» Dans nos caisses, aussi bieu que par 
mes garçons de recette, ils sont reçus jusqu ' à 
concurrence de 19 francs dans chaque paye 
men t . 

» Malgré cette règle qu i est posée comme 
pr inc ipe , nous acceptons souvent le double 
de cette somme lorsque le payeur se trouve 
dan» l ' impossibili té de se libérer au t rement . 

• M. le Maire de la ville de Lille nous a 
accrédité auprès d 'une maison de cette ville 
pour nous en faciliter journe l lement le r em
boursement car nous n 'en faisons pas usage 
dans no§ payemen t s . Tous nos appoints se 

. règleut en numéra i re effectif, q u e nous avons 
le regret de ne p lus revoir, parce q u e . pièces 
de dix francs et monnaies divisionnaires sont 
recherchées par des agents de tonte na tu re , 
concentrées par des ma ins puissantes et expé
diées par gro8 lots à l 'é t ranger pour y jouir 
de la p r ime . 

» Si les réclamations qu i nous ont été 
adressées doivent s 'appliquer à la non obser
vation des ins t ruct ions qui précèdent , elles 
ne pourra ient être que le résul tat d 'erreurs 
involonta i rement commises p a r , des agents 
in xpér imentés e t vous m'obligeriez en me 
les faisant connaî tre pour en opérer le redres
sement . 

» S i , par contre , il n 'est quest ion q u e des 
éniissions de caisses privées, c'est la Banque 
de France à Par i s qu i en dé te rmine l ' admis
sion dans les caisses. 

>> Veuillez agréer, Mousi ur le prés ident , 
l 'assurance de ma considération la plus d i s 
t inguée . 

» HARTCNO. I 

C e t t e r é p o n s e n e d o n n a n t p a s s a t i s f a c 
t ion à la d e m a n d e a d r e s s é e à l ' a d m i n i s 
t r a t i o n , l e s m ê m e s s i g n a t a i r e s o n t e n 
v o y é la r e q u ê t e s u i v a n t e à M o n s i e u r l e 
g o u v e r n e u r d e la R a n q u e d e F r a n c e : 

i Monsieur le gouverneur , 

» Nous prenons la l iberté de vous adresser 
la copie d une le t t re q u e nous avons écrite à 
M. le Direct 'u r de la Succursale de Rouba ix , 
ainsi que de la réponse qu i nous a été faite. 

» I l résulte de cette réponse que M. le D i 
recteur de R o u b a i x n 'a pas autor i té pour 
satisfaire à nos réclamations ; nous venons 
donc, Monsieur le gouverneur ,adresser à vous 
même u n e requête q u e nous croyons devoir 
poursuivre non-seulement dans l ' in térêt de 
nos contrées, mais dans celui d u commerce 
et de l ' industr ie de la France ent ière , d a n s 
l ' intérêt de la stabil i té d u crédit français si 
ma lheureusement é p r o u v é , d a n s l ' intérêt 
de la B a n q u e de France el le-même. 

» M. le Directeur de Rouba ix nous di t que 
la B a n q u e accepte seu lement les émissions 
munic ipa les de Li l le comme appoint de v ing t 
francs, de qua ran te francs par tolérance. 

» Nous n 'avons pas mission de défendre 
devaut la B a n q u e la solidité des caiss s p r i 
vées dont les émission* se remboursent à bu
reau ouvert et sont acceptées pour argeut 
comptan t depuis p lus d ' une année dans tout 
le dépar tement . — La quest ion n 'est pas là 
seulement : ce que nous voulons signaler 
su r tou t , c'est le danger réel q u e présente 
le t aux trop faible du m a x i m u m affecté aux 
appoints acceptés par la B a n q u e . 

» Les monnaies effectives m a n q u e n t d 'une 
manière absolue. M. le Directeur de R o u 
baix le constate; nos monnaies fiduciaires, 
quel le qu ' en soit l 'origine, les ont remplacées 
jusqu ' ic i sans obstacles; nos b a n q u e s locales 
ne nous fournissent pas au t re chose,le petit 
commerce les accepte, et grâce à cela nos ou
vriers les reçoivent . 

Nous avons, à Rouba ix seu lement , Mon
sieur l e g o u v e r n e u r , près de 40,000 ouvriers 
à payer c h i q u e semaine; soit u n e moyenne 
de 600,000 fr. à fournir par peti tes sommes 
var iant de 10 à 40 f rancs! Nous payons . 
(et c o m m n t ferions nous a u t r e m e n t ? ) avec 
les bil lets de 1 et b francs de l'émissiorr de 
Lil le, de celles de la Société d u Crédit i n 
dus t r ie l et des dépôts d u Nord, e tc . e tc . Nos 
ouvriers p rennen t ces bil lets sachant que les 
déta i l lants les p rennen t e u x - m ê m e s pour a r 
gent comptan t .Or , ceux-ci font leurs achats à 
terme; devant les refus de la Banque ils r e 
fuseront e u x - m ê m e s des bi l lets qu ' i l s ne 
pourront p lus écou'er: nos ouvriers nous les 
refuseront à leur t o u r . . . . Que ferons nous f 

» Mais en outre de ce danger trop réel 
pour n o u s - m ê m e s , il en est u u a u t r e d ' u n 
intérêt p lus généra] . 

» Vous connaissez trop bien, Monsieur , la 
fragilité des ins t i tu t ions fondées sur le crédit , 
vous savez combien l 'esprit populaire est 
p rompt à s 'alarmer, avec quel le facilité il 
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